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L’évaluation interne par processus
(en référence à la recommandation 2009 de l’ANESM)
Intégrant à son accompagnement formatif la recommandation de l’ANESM de juillet 2009 sur la conduite de l’évaluation interne, PLURIEL formation-recherche propose une structuration conceptuelle de la démarche par processus. 
Prolongeant le référentiel précédemment établi à partir des 4 champs du CNESMS
, cet accompagnement offre des supports relatifs aux processus communs à l’ensemble du secteur social et médico-social pour que les équipes puissent se concentrer sur le sens des processus qu’ils développent plus particulièrement dans le contexte de leur exercice professionnel.
Nous développons ici succinctement :

· une structuration conceptuelle en trois types de processus,

· une approche de l’évaluation des effets.

Une structuration conceptuelle en trois types de processus,


La recommandation de l’ANESM énonce 4 objectifs :
· l’accès à l’autonomie, l’amélioration ou le maintien de la qualité de vie, de la santé ;

· la personnalisation de l’accompagnement ;

· la garantie des droits et de la participation ;

· les besoins de protection et de prévention de risques ;

Nous proposons une démarche d’évaluation interne conçue en trois types de processus :

· processus constitutifs des conditions de l’accompagnement,

· processus constitutifs de la raison de l’accompagnement,

· processus constitutifs des moyens nécessaires à l’accompagnement.

1/ Processus constitutifs des conditions de l’accompagnement
On considérera que les 2°, 3° et 4° objectifs énoncés par l’ANESM ne constituent pas la raison de l’accompagnement mais les conditions nécessaires de cet accompagnement et on dénommera les processus qui en découlent comme suit :
· processus de personnalisation de l’accompagnement et de clinique interdisciplinaire
,
· processus de mise en œuvre des droits de l’usager,
· processus de protection de la personne.
2/ Processus constitutifs de la raison d’être de l’accompagnement
On considérera ensuite que le 1°objectif énoncé par l’ANESM constitue la raison de l’accompagnement et on proposera donc des exemples de processus relatifs aux besoins des publics accompagnés et donc aux objectifs à poursuivre avec eux :
· processus d’autonomie, 
· processus de socialisation,
· processus de scolarisation,
· processus de développement psycho-cognitif,
· etc.

Il s’agira de rechercher avec l’établissement ou le service ce qui est la raison d’être de son action et de décliner cette finalité en quelques objectifs fondamentaux. On recommandera de se centrer sur un petit nombre d’objectifs, non seulement pour ne pas multiplier les processus, mais aussi pour dégager au fil d’une réflexion collective la visée centrale de l’accompagnement, le sens qui lui est donné dans une perspective de développement de la personne (notamment s’il s’agit de jeunes), de réalisation de soi et de bien-être (notamment s’il s’agit d’adultes peu autonomes ou en perte d’autonomie).
3/ Processus constitutifs des moyens nécessaires à l’accompagnement

On proposera enfin des processus qui constituent les moyens nécessaires d’une part à la personnalisation, les droits des usagers, la protection de la personne (1° groupe de processus), d’autre part à la poursuite des objectifs relatifs aux besoins spécifiques des personnes accompagnées (2° groupe de processus) :
· processus de coopération professionnelle (ex : réunion, transmission de l’information, délégations de responsabilité, fiches de poste, participation au projet d’établissement, modalité d’expression des salariés, etc.),
· processus de partenariat,
· processus logistique.
Ces trois derniers processus s’entrecroisent évidemment avec les précédents, notamment avec les processus de protection et de garantie des droits mais :

· d’une part il ne semble pas pertinent de les assimiler à ces processus parce qu’ils s’articulent aussi avec les processus constitutifs de la raison de l’accompagnement,
· d’autre part, cela aurait conduit à répéter une série d’activités
 dans chacun de ces processus.


Aux équipes des établissements et services avec lesquelles nous réalisons une approche formative de l’évaluation interne, nous proposons : 

· des modèles
 relativement élaborés pour les processus constitutifs des conditions et des moyens de l’accompagnement, 

· afin qu’elles puissent développer leur effort créatif (parce que relatif à leur contexte d’exercice professionnel) dans l’élaboration collective des processus constitutifs de la raison de l’accompagnement.

On trouvera en annexe un exemple de processus tel que nous proposons de les élaborer.

Une approche de l’évaluation des effets
L’évaluation continue des effets serait susceptible de reposer sur l’observation clinique et le point de vue de l’usager
 aux conditions suivantes.
1) L’évolution du public accompagné par un établissement ou un service peut faire l’objet d’une évaluation en référence à ce que la société définit comme les caractères du développement des personnes, de leur réalisation de soi et de leur bien-être (ex : l’autonomie dans les actes de la vie sociale, l’exercice d’une activité de loisirs). Cette définition n’est pas absolue (vraie en soi) mais relative à un contexte sociétal donné.
2) Cette évaluation ne préjuge pas de l’évolution de la personne, de la permanence des compétences supposées acquises au regard des résultats observés, et du sens donné par la personne à son évolution. 
3) Evaluer les effets consiste à établir un rapport entre des activités (au sens de la recommandation de l’ANESM) et des évolutions observées ou exprimées dans :

· le vécu des personnes, 
· leurs conduites et acquisitions. 
4) L’évaluation suppose une méthodologie d’objectifs et de moyens. La production d’objets relève du monde de la physique, autrement dit du rapport de cause à effet, de la prévision et de l’efficacité. L’interaction d’aide ou d’éducation, elle, relève du rapport entre des sujets, de l’hypothèse et de la pertinence. Evaluer les effets d’activités professionnelles à l’intention d’une personne consiste donc à faire l’hypothèse que ces activités contribuent à son évolution en matière de conduite ou/et d’acquisition, sachant que c’est toujours la personne par sa motivation et son action qui est l’acteur de cette évolution, avec le soutien des professionnels. Il ne s’agit donc jamais de poursuivre des objectifs sur une personne mais avec elle.
5) L’évaluation des effets d’une action développée auprès d’un public donné nécessite la sommation d’informations relatives à son évolution, autrement dit le traitement de ces informations sous un même format. Chaque personne étant singulière, ce n’est donc pas l’évolution globale d’une ou de plusieurs personnes qui peut être évaluée mais les changements observés au niveau de certains aspects communs à ces personnes (par exemple, l’autonomie dans l’utilisation des transports en commun, la relation développée avec ses pairs dans une situation d’apprentissage, l’acquisition des opérations mathématiques élémentaires, etc.
). Les effets relatifs à des pratiques professionnelles se mesurent à la fréquence des changements observés au regard d’aspects délimités.
La difficulté réside dans l’analyse des observations considérées comme des indicateurs d’effets (des indices qui permettent de penser que les changements sont liés aux activités développées). Cette analyse est relativement moins aisée au niveau des conduites que des acquisitions car moins objectivable par des résultats normés. 

On se souviendra notamment qu’une conduite peut relever d’une certaine motivation et de son contraire et que par ailleurs une conduite jugée problématique pour une personne sera jugée positive pour une autre compte tenu du contexte dans lequel elle se produit et des autres aspects de sa dynamique (ainsi par exemple d’un jeune qui osera défier le professionnel alors qu’il se caractérise d’ordinaire par une inhibition massive, ou d’un adulte qui exprime son besoin de s’isoler du groupe alors qu’il a jusqu’alors accepté passivement les activités proposées, etc.). Au-delà de tout référentiel de conduites (dont on a rappelé le caractère normé relatif à une société et une époque donnée), l’observation relative à une personne reste soumise à l’interprétation contextualisée (la donation de sens en situation) des professionnels accompagnant cette personne.

6) L’évaluation des effets qui vient d’être évoquée se structure autour du projet individualisé d’accompagnement en ce qu’il occasionne le recensement régulier d’un certain nombre d’observations et son analyse. Il n’apparaît pas aujourd’hui dans la littérature professionnelle que se développent de façon significative des modalités évaluatives qui portent sur les effets relatifs à une disposition sectorielle de l’établissement ou du service (par exemple, l’impact du livret d’accueil, la façon d’assurer la restauration, une externalisation des activités de loisirs, etc.). Certes des évaluations ponctuelles peuvent être menées à l’occasion d’un changement significatif mais elles ne sont pas aisément reproductibles de façon systématique et constante, d’une part parce que le fonctionnement de l’établissement ou du service n’est pas caractérisé par des changements constants dans ses différentes activités et d’autre part parce que de telles évaluations nécessitent une étape préalable de conception et un dispositif d’observations relativement conséquents. 
7) Compte tenu de la relativité d’une évaluation des effets à partir des observations liées au projet individualisé d’accompagnement, il semble nécessaire de l’articuler avec la formulation « contradictoire »
 du point de vue des usagers, en dépassant la perspective réductrice de l’enquête de satisfaction
. Pour peu qu’elles comportent des questions ouvertes, qu’elles soient testées dans leur formulation et dimensionnées modestement pour ne pas décourager l’investissement de ceux qu’on sollicite, les consultations d’usagers par questionnaires donnent des éléments d’évaluation, notamment qualitatifs, plus intéressants qu’on ne le suppose généralement dans le secteur social et médico-social. Par ailleurs, réalisés dans certaines conditions
, les entretiens avec des usagers fournissent un corpus plus riche encore. Enfin, devrait être exploré de façon plus approfondie l’analyse des verbatim d’usagers recueillis notamment lors de la concertation relative au projet individualisé d’accompagnement. 

Cette approche contradictoire  - du côté professionnel à base de référentiels, du côté citoyen à base de consultations – devrait permettre de dépasser une évaluation qui s’en tiendrait à la seule effectivité des pratiques, avec le risque qu’y prévale la conformité à la norme, et une évaluation des effets dont il faut impérativement souligner la relativité des résultats.

ANNEXE 1
Exemple de processus
Processus de personnalisation de l’accompagnement 

et de clinique interdisciplinaire 
Ce document est un modèle d’élaboration d’un processus. Il doit être adapté à chaque établissement ou service. On n’emploie dans ce document de base que le terme d’établissement. Il faudra donc éventuellement lui  substituer celui de service.

L’approche adoptée ici consiste à considérer que le processus de personnalisation de l’accompagnement doit être abordé sous deux aspects associés :

· un aspect qui considère la personne dans sa dimension citoyenne : 

· usager, sujet de droit dans une société démocratique, 

· et donc détenteur de droits garantis par une série de dispositions qui pour être formelles n’en constituent pas moins le cadre symbolique 

· et donc fondamental de l’accompagnement ;

· un aspect qui considère la personne dans la spécificité 

· de son identité (le jeune, le travailleur, le résident, la personne âgée, la jeune mère, l’enfant et ses parents, etc.) 

· et de ses besoins (relatifs à une déficience intellectuelle, un trouble psychologique, une perte d’autonomie, une désinsertion sociale, une difficulté éducative, etc.,

·  besoins auxquels s’efforce de répondre une équipe interdisciplinaire au travers d’un projet déterminé avec la personne, 

· projet transversal car partagé par les différentes disciplines professionnelles, 

· projet clinique car réfléchi dans sa singularité 

· à partir de savoir-faire constitués collectivement appuyés sur un corpus de connaissances en sciences humaines.

Données préalables (transversales à l’ensemble des processus évalués)

Indicateurs sur la population  accueillie  

Eléments de stratification sociale : âge, sexe, domicile, catégorie socioprofessionnelle, etc.

Eléments relatifs à l’établissement : ancienneté, type d’accueil, groupe, etc.

Eléments relatifs à la problématique : déficiences, troubles, difficulté socio-éducative, dépendance, problèmes de santé, etc.

Eléments de cadrage

Mission de l’établissement et son cadre réglementaire (agrément).
Orientations de l’organisme gestionnaire.
Recommandations de pratiques professionnelles spécifiques à l’établissement.
1 Objectifs génériques et spécifiques

· Etablir et réactualiser annuellement un projet individualisé d’accompagnement, suivi et évalué, garantissant la continuité du parcours de la personne.  


· Solliciter la personne à propos de son projet individualisé d’accompagnement, prendre en compte son point de vue, rechercher son consentement éclairé.

· Développer une approche interdisciplinaire visant la compréhension des besoins de la personne, la définition d’objectifs et de moyens en conséquence, et les rôles respectifs des professionnels intervenant auprès d’elle.
2 Identification des engagements et références de pratiques, ressources réglementaires, humaines ou matérielles
2.1 Obligations réglementaires liées à la mission 

Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale

Art. 311-3 du code de l’action sociale et des familles 
 « L'exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lui sont assurés : […]

 3° Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être recherché ;

4° La confidentialité des informations la concernant ;

5° L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives contraires ;

6° Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ;

7° La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à la mise en oeuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne.»

Art. 311-3 du code de l’action sociale et des familles

 « Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élaboré avec la participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. 

Ce contrat ou document définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l'accompagnement dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet d'établissement. Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel. »

2.2 Recommandation de pratiques professionnelles 

ANESM : « Les attentes de la personne et le projet personnalisé » Décembre 2008

ANESM : « La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre » Juin 2008

Repère 1

4. Un projet d’accueil et d’accompagnement défini et évalué 

4.1 Fixer des objectifs clairs dans le cadre du projet personnalisé 

4.2 Fixer des modalités de mise en place et de suivi réalistes, respectueuses des capacités et des rythmes de l’usager 

4.3 Observer les effets positifs et négatifs des actions mises en place en faveur de l’usager et effectuer en conséquence les ajustements nécessaires dans l’accompagnement 

4.4 Être attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager 

Repère 2 - la qualité du lien entre professionnels et usagers

1. Le respect de la singularité, fondement de l’intervention

1.1 Accueillir l’usager et respecter sa singularité 

1.2 Apporter une réponse adaptée aux besoins de l’usager grâce à la formation et à la qualification des professionnels 

1.3 Formaliser le respect de la singularité de la personne grâce au contrat de séjour et au document individuel de prise en charge 

1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective

2.3 Procédures et dispositions structurantes

· Démarche de projet individualisé d’accompagnement exposée dans le projet d’établissement

· Référentiel d’observation transversal relatif aux conduites, référentiels d’acquisitions 
· Modalités de réalisation de la réunion de projet 
· Modalités de réalisation de la rencontre avec la personne avant ou/et après la réunion de projet

· Définition de la responsabilité de coordinateur (ou référent) de projet individualisé d’accompagnement 
· Calendrier des réunions de projet et des bilans intermédiaires

· Définition des rôles respectifs dans le projet d’établissement, concourant à l’interdisciplinarité de l’équipe
3 Données sur les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif 

Pour rappel méthodologique

L’objectif est de garantir l’exercice des droits et la participation. Y correspond un processus de même titre.

L’objectif est décliné sous différents aspects (cf. 1 Objectifs génériques et spécifiques) et est énoncé au regard de références (Cf. 2 Identification des engagements et références).

Des activités (pratiques, activités éducatives, pédagogiques, thérapeutiques, etc., dispositions diverses) sont développées pour concourir à la réalisation de cet objectif.
· Etablir et réactualiser annuellement un projet individualisé d’accompagnement, suivi et évalué, garantissant la continuité du parcours de la personne.  


· Solliciter la personne à propos de son projet individualisé d’accompagnement, prendre en compte son point de vue, rechercher son consentement éclairé.

· Développer une approche interdisciplinaire visant la compréhension des besoins de la personne, la définition d’objectifs et de moyens en conséquence, et les rôles respectifs des professionnels intervenant auprès d’elle.
3.1 Etablir et réactualiser annuellement un projet individualisé d’accompagnement, suivi et évalué, garantissant la continuité du parcours de la personne.  


L’équipe interdisciplinaire qui accompagne la personne établit les bilans et observations  qui permettent l’identification des besoins auxquels l’établissement est susceptible de répondre. Ces bilans observations relèvent d’une part des différentes disciplines constitutives de l’équipe, d’autre part d’une appréhension transdisciplinaire (utilisation d’un référentiel d’observation tranversal). Ils visent à une représentation commune des besoins de la personne et des réponses à y apporter. 

Dans son approche des besoins de la personne, l’équipe interdisciplinaire prend en compte le parcours antérieur de la personne. Au cours des différentes étapes de son séjour dans l’établissement, elle veille à assurer la continuité et la cohérence des réponses proposées. 
Un coordonnateur ou référent de projet est désigné pour assurer le suivi de projet individualisé d’accompagnement. 
Son rôle et les moyens de l’assurer sont définis : rencontre avec la personne, les aidants, ses parents, ses proches ; réception et diffusion de l’information ; veille sur les objectifs, rédaction du compte-rendu de la réunion de projet, temps imparti pour la réalisation des différentes tâches, contrôle de l’exercice de la responsabilité ; etc.
Un calendrier de synthèse annuel garantit la réactualisation du projet individualisé d’accompagnement de la personne. Cette réactualisation comporte un bilan sur la période antérieure. 
Un bilan intermédiaire est réalisé à mi-parcours pour réajuster éventuellement les objectifs et les moyens.

L’établissement  assure l’orientation ultérieure de la personne et son éventuel suivi dans les délais réglementaires.  
Eventuelles améliorations et évolutions

3.2 Solliciter la personne à propos de son projet individualisé d’accompagnement, prendre en compte son point de vue, rechercher son consentement éclairé.

La personne  dispose d’un interlocuteur désigné pour toute question ou demande concernant son projet individualisé d’accompagnement. Elle peut faire recours à tout cadre d’autorité, le directeur ou le président de l’organisme gestionnaire. 

L’établissement  prend en compte les disponibilités de la personne  pour la programmation des rencontres.  

Le projet individualisé d’accompagnement retranscrit la nature des remarques formulées par la personne lors de la présentation du projet. 
Le projet individualisé d’accompagnement est versé au dossier individuel de la personne. 
La personne est informée que les éléments qu’elle transmet à l’un des membres de l’équipe assurant son accompagnement sont réputées être partagées avec les autres membres dans la mesure de leur utilité pour leur action.
Eventuelles améliorations et évolutions

3.3 Développer une approche interdisciplinaire visant la compréhension des besoins de la personne, la définition d’objectifs et de moyens en conséquence, et les rôles respectifs des professionnels intervenant auprès d’elle.

Activités

Préalablement à la synthèse de projet individualisé d’accompagnement, les observations et les informations relatives à la personne sont rassemblées dans des documents écrits. 

La synthèse de projet individualisé d’accompagnement comporte un examen des observations et informations relatives à la personne ainsi que de son point de vue.  
Elle comporte également un bilan des actions précédemment projetées et de l’évolution de la situation de la personne. 

Elle énonce les objectifs poursuivis avec la personne, en lien avec ses besoins, les moyens à mettre en œuvre et les rôles respectifs des différents professionnels. 

Elle est animée et structurée de telle sorte qu’elle aboutisse à la production d’un document de référence pour la réalisation du projet individualisé d’accompagnement.

L’établissement sollicite les partenaires nécessaires à la mise en œuvre du projet individualisé d’accompagnement. Il les associe autant que de besoin à son élaboration et leur transmet les informations requises par leur action auprès de la personne.

Ne sont transmises aux différents acteurs du projet, en interne comme en externe, que les informations nominatives utiles à leur action.

Eventuelles améliorations et évolutions

4 Données sur les effets attendus pour les usagers

Ces éléments ne sont donnés qu’à titre d’exemple

Consultation annuelle de la personne et éventuellement de ses proches sur :

· la façon dont on été recueillies leurs attentes

· la façon dont elles ont été prises en compte
Exemple de questions :

· Etes-vous (Satisfait, Plutôt satisfait, Plutôt insatisfait, Insatisfait) de la façon dont l’établissement à recueilli vos attente ? Commentaire éventuel.

· Que pensez-vous de la façon dont elles ont été prises en compte ?

Consultation de la personne par entretien à l’issue de son accompagnement sur :

· les conditions matérielles du séjour ou de l’accompagnement,

· la disponibilité et l’écoute des professionnels,

· les changements éprouvés.

Recensement et analyse des remarques formulées par la personne à l’occasion de la concertation autour du projet individualisé d’accompagnement

Recensement des objectifs énoncés dans le cadre du projet individualisé d’accompagnement pour évaluation de leur pertinence au regard des évolutions observées chez la personne.

Recensement des moyens relatifs aux objectifs énoncés dans le cadre du projet individualisé d’accompagnement pour évaluation de leur mise en œuvre et de leur pertinence au regard des évolutions observées chez la personne.

Exemple de dispositif évaluatif de la réalisation de objectifs et de la mise en œuvre des moyens : recensement annuel des observations sur 3 des aspects du référentiel interdisciplinaire et identification de signes d’évolution positive, de non résolution ou de difficultés émergentes (1 situation sur 4, échantillon aléatoire).
ANNEXE 2

Tableaux synthétiques présentant les objectifs de l’accompagnement et les critères d’appréciation des activités

Recommandation de l’ANESM – juillet 2009 
La conduite de l’évaluation interne dans les établissements et services à l’article L.312-1 du code de l’Action sociale et des familles 

	1 Objectifs génériques

et

spécifiques
	2  Identification des engagements et références de pratiques, ressources réglementaires, humaines ou matérielles
	3  Données sur les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif 

(exemples de processus structurants)


	4  Données sur les effets attendus pour les usagers

(exemples)


	A 

La promotion de l’autonomie,

de la qualité de vie, de la santé

et de la participation sociale

Quels sont les critères

de la qualité de vie et de la santé

pour la population accueillie ?

Quelles sont les formes

d’autonomie et de participation

sociale adaptées, à soutenir

ou à développer ?

Avec quels objectifs ?


	Obligations réglementaires liées à

la mission : soin, éducation, insertion…/…

Recommandation de pratiques professionnelles

(téléchargeables sur

www.anesm.sante.gouv.fr) :

■ « La bientraitance : définition et

repères pour la mise en oeuvre » ;

■ « Ouverture de l’établissement à

et sur son environnement » ;

■ « Mise en oeuvre d’une stratégie

d’adaptation à l’emploi des personnels

au regard des populations

accompagnées ».

Références, procédures et modalités

incluses dans le projet d’établissement


	Comment est organisé l’établissement pour promouvoir l’autonomie, la qualité de vie, la santé, la participation sociale ?

La promotion de la qualité de vie, l’autonomie et l’insertion

– Comment l’ESSMS s’assure t-il de la mise en oeuvre au quotidien des objectifs principaux de promotion ou de maintien de l’autonomie et de la qualité de vie des personnes ?

– Comment sont coordonnées et intégrées les interventions des différents métiers en interne dans cet objectif (éducatif, soin, social, insertion, scolaire…)

– Quelle traduction concrète dans le quotidien des personnes et leur environnement physique ou relationnel ?

– Quelle mobilisation des ressources externes ?

La promotion de la santé et de l’accès aux soins

– Comment les besoins en santé et l’accessibilité des soins sont-ils assurés effectivement pour la population accueillie ?

– Comment sont coordonnées les dimensions médicales et sociales nécessaires à la promotion de la qualité de vie ? Comment l’ESSMS s’assure t-il que l’intégration est effective ?

– Comment l’ESSMS s’assure t-il que les compétences professionnelles, y compris celles des partenaires extérieurs, sont intégrées dans la continuité ?

– L’établissement ou service a-t-il une inscription dans son environnement qui facilite la participation sociale, l’autonomie, la qualité de vie et la santé des personnes accompagnées ?

La réévaluation des objectifs principaux à l’égard de la population accueillie

– Quels processus permettent à l’établissement de réévaluer régulièrement la pertinence des objectifs définis et des activités principales mises en oeuvre ?

L’adaptation en continu des compétences professionnelles

– Comment l’ESSMS s’assure t-il de disposer des compétences professionnelles adaptées pour développer les projets personnalisés et les actions collectives ?
	Quels changements est-il possible

d’attendre pour les usagers

au regard de leur capacité

d’autonomie, de leur qualité de vie,

de leur inscription sociale ?

Quels sont les effets attendus ?

Quels sont les effets observés ?

	Indicateurs sur la population  accueillie 
	Indicateurs de structure
	Informations qualitatives et quantitatives sur les réalisations et la mise en oeuvre
	Informations qualitatives et quantitatives sur les évolutions et changements constatés pour les usagers


	1  Objectifs génériques

et

spécifiques
	2  Identification des engagements et références de pratiques, ressources réglementaires, humaines ou matérielles
	 3  Données sur les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif (exemples de processus structurants)


	4  Données sur les effets attendus pour les usagers

(exemples)

	B
La personnalisation

de l’accompagnement

A quels aspects concrets renvoie

la personnalisation pour

la population accueillie ?

Avec quels objectifs ?
	Obligations réglementaires :

Elaboration d’un projet personnalisé, dossier individuel

Recommandations de pratiques professionnelles (téléchargeables sur www.anesm.sante.gouv.fr) :

■ « La bientraitance : définition et

repères pour la mise en oeuvre » ;

■ « Les attentes de la personne et le projet personnalisé » ;

■ « Ouverture de l’établissement à et sur son environnement » ;

■ « Mise en oeuvre d’une stratégie d’adaptation à l’emploi des personnels au regard des populations accompagnées ».

Références, procédures et modalités incluses dans le projet d’établissement

ou de service

	Comment l’intervention est-elle adaptée en continu et prend-elle régulièrement en compte les besoins et attentes des personnes accueillies ?

Le processus d’évaluation et de réévaluation des besoins et attentes

– Comment sont recueillies les informations auprès de l’usager lui-même (parcours, habitudes, souhaits…) ?

– Comment l’évaluation des besoins et attentes intègre-t-elle toutes les compétences professionnelles internes ?

– Quelles sont les modalités de prise en compte de l’avis des intervenants précédents et/ou extérieurs et des proches ?

Le processus d’élaboration du projet personnalisé

– Quelle articulation est faite entre le recueil des besoins et attentes et l’élaboration du projet personnalisé ?

– Comment est garantie la prise en compte de tous les aspects de l’accompagnement et leur articulation ?

– Comment les différents professionnels concernés sont-ils associés ? 

– Comment est assurée la remontée des observations à prendre en compte pour actualiser ce projet ?

– Le rythme de l’actualisation est-il adapté à l’évolution de la situation des personnes ?

– Comment sont anticipées les échéances de l’accompagnement et les conditions de son interruption ?

Le processus de mise en oeuvre du projet personnalisé

– Les coordinations essentielles sont-elles identifiées et comment sont elles assurées ?

– Font-elles l’objet de procédures claires pour les intervenants au niveau individuel et collectif ?

– Comment est organisée l’articulation avec les intervenants extérieurs à l’établissement autour du projet de chaque personne ?

– L’articulation des interventions autour de chaque personne est-elle garantie par un système de circulation de l’information accessible et réactualisé ?
	Si la réponse proposée est cohérente

et ajustée aux besoins et attentes,

quels changements attendre pour les

usagers en matière d’amélioration

de leur situation ou de prévention de

sa dégradation, de préparation d’une

orientation adaptée…/… ?

Quels sont les effets attendus ?

Quels sont les effets observés ?

	Indicateurs sur la population accueillie
	Indicateurs de structure
	Informations qualitatives et quantitatives sur les réalisations et la mise
	Informations qualitatives et quantitatives sur les évolutions et changements constatés pour les usagers


	1  Objectifs génériques

et

spécifiques
	2  Identification des engagements et références de pratiques, ressources réglementaires, humaines ou matérielles
	3  Données sur les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif (exemples de processus structurants)
	4  Données sur les effets attendus pour les usagers

(exemples)



	C
Garantie des droits

et participation des usagers

A quels aspects concrets renvoie

la garantie des droits

pour la population accueillie ?

Avec quels objectifs ?
	Obligations réglementaires :

Respect de la dignité, livret d’accueil,

CVS ou groupe d’expression, contrat

de séjour, règlement de fonctionnement, enquête de satisfaction …/…

Recommandation de pratiques

professionnelles (téléchargeables

sur www.anesm.sante.gouv.fr) :

■ « La bientraitance : définition et

repères pour la mise en oeuvre » ;

■ « Expression et participation des

usagers dans les établissements

relevant du secteur de l’inclusion

sociale » ;

■ « Conduites violentes dans les

établissements accueillant des

adolescents : prévention et

réponses ».

Références, procédures et modalités

incluses dans le projet d’établissement
	Comment respecter les droits fondamentaux des personnes et les considérer comme acteurs de leur accompagnement ?

Accompagnement continu de la liberté de choix et respect des droits fondamentaux

– Comment sont respectés la dignité et le droit à l’intimité des personnes au cours de l’aide à la vie quotidienne, dans la manière de s’adresser aux personnes, de prendre en compte leur point de vue, dans la mise en oeuvre de la liberté de circuler ? Quels freins d’ordre organisationnel ou autre peuvent être identifiés ? Comment les incidents et pratiques maltraitantes sont-ils traités ?

Développement et promotion de l’expression individuelle et collective

– Comment est développée et promue l’expression individuelle, les modalités sont-elles adaptées, les opportunités diversifiées et les supports pertinents et personnalisés ?

– Une évaluation initiale des capacités de décision est-elle réalisée ? Comment ? Comment l’ESSMS s’assure-t-il que cette information est intégrée par les intervenants ?

– Comment l’ESSMS s’assure t-il que les modalités d’expression collective permettent la représentation effective des usagers ?

– Comment l’ESSMS s’assure t-il de la prise en compte effective des contributions collectives des usagers ?

Intégration des représentants familiaux et légaux

– Comment les représentants familiaux et légaux sont-ils intégrés dans les décisions qui concernent chaque personne, et dans les instances représentatives réglementaires ? Leurs points de vue sont-ils pris en compte
	Si les droits fondamentaux sont respectés

et la participation favorisée,

quels changements peuvent se manifester

dans les manifestations du libre

arbitre des usagers ?

Quels sont les effets attendus ?

Quels sont les effets observés ?

	Indicateurs sur la population accueillie
	Indicateurs de structure
	Informations qualitatives et quantitatives sur les réalisations et la mise
	Informations qualitatives et quantitatives sur les évolutions et changements constatés pour les usagers


	1  Objectifs génériques

et

spécifiques
	2  Identification des engagements et références de pratiques, ressources réglementaires, humaines ou matérielles
	3  Données sur les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif (exemples de processus structurants)
	4  Données sur les effets attendus pour les usagers

(exemples)


	D

La protection et la prévention

des risques inhérents

à la situation des usagers

Quels risques doit-on identifier

et prévenir au regard

de la vulnérabilité des usagers

et des modalités concrètes

de l’accompagnement ?

Avec quels objectifs ?
	Obligations réglementaires

Hygiène et sécurité, recours, information,

formations des personnels,

ratio d’encadrement

Recommandation de pratiques

professionnelles (téléchargeables

sur www.anesm.sante.gouv.fr) :

■ « La bientraitance : définition et

repères pour la mise en oeuvre » ;

■ « Mission du responsable et rôle

de l’encadrement dans la prévention

de la maltraitance » ;

■ « Conduites violentes dans les

établissements accueillant des

adolescents : prévention et

réponses » ;

■ « Mise en oeuvre d’une stratégie

d’adaptation à l’emploi des personnels

au regard des populations

accompagnées ».

Procédures et modalités incluses

dans le projet d’établissement


	Comment les besoins de protection des personnes sont-ils identifiés au regard de leur vulnérabilité ? Quelle réponse est-elle apportée ?

L’identification des risques liés à la situation des personnes et aux conditions d’accompagnement

– Cette identification fait-elle l’objet d’un travail pluridisciplinaire ?

– Des références et ressources extérieures sont-elles mobilisées ?

– L’ensemble des personnels est-il associé à cette réflexion ? Les usagers

et/ou leurs représentants contribuent-ils à cette identification ?

L’analyse des facteurs de risque

– L’analyse des facteurs de risque fait-elle l’objet de recommandations

de pratiques spécifiques et/ou de procédures pour les anticiper ? Ces

recommandations sont-elles connues de l’ensemble des professionnels

? L’encadrement est-il impliqué dans la promotion de la

prévention ?

Le recueil d’informations sur les incidents et plaintes :

– Comment est-il organisé auprès des usagers ? Auprès des professionnels?

– Toutes ces informations sont-elles traitées ?

Comment sont traitées les situations de risque avéré ou les situationsde crise ?

L’articulation entre gestion des risques et des professionnels

– Comment est assurée la formation des personnels ?

– Comment sont prévenus les risques professionnels ?


	Quelle conséquence concrète pour

les usagers de la prévention ou de la

diminution des risques liés à leur

situation ?

Quels sont les effets attendus ?

Quels sont les effets observés ?

	Indicateurs sur la population accueillie
	Indicateurs de structure
	Informations qualitatives et quantitatives sur les réalisations et la mise
	Informations qualitatives et quantitatives sur les évolutions et changements constatés pour les usagers
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� Cf. sur notre site à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.pluriel-formation-recherche.fr/images/documents/blog-referentiel-evaluation-interne-pfr-2008.doc" ��http://www.pluriel-formation-recherche.fr/images/documents/blog-referentiel-evaluation-interne-pfr-2008.doc�


� Voir en annexe la justification de ce titre


� « Activités » au sens de la recommandation de l’ANESM de juillet 2009. Dans ce texte, nous l’assimilons au terme de « pratiques ».


� Au sens de patron en couture, le patron n’étant que le support facilitant la création du vêtement.


� On entend ici le terme d’usager dans sa plus haute acception, à savoir la dimension citoyenne de la personne accompagnée.


� Ces exemples relèvent volontairement de degrés de précision différents. Un niveau de précision pertinent doit évidemment être déterminé pour chaque aspect examiné.


� On trouvera un développement conceptuel plus circonstancié de cette perspective dans « Le professionnalisme en action sociale », Bertrand Dubreuil, Dunod 2009 (chapitre 5, pages 115 à 137).


� On entend ici « contradictoire » non comme nécessairement contraire ou opposé mais au sens du débat contradictoire qui se repose sur l’exposé des points de vue respectifs des parties.


� « La confrontation des «parties prenantes» et particulièrement l'écoute des usagers/bénéficiaires sur ce qui leur est proposé sont essentielles si l'on dépasse la simple «analyse de satisfaction» pour comprendre de manière plus profonde comment ils comprennent l'action, s'en saisissent, quelle place elle joue dans leurs vies et quels sont, de leur point de vue, ses aspects problématiques. » Laurent Barbe, « Evaluation : faire le pari de l'intelligence », ASH du 11 septembre 2009, pages 24 et 25.


� Cf. en l’occurrence l’article de Jacques Danancier dans les Cahiers de l’Actif, n° 350-353 « L'évaluation interne de projet». Il propose que la passation du questionnaire soit effectuée par deux personnes dont l’un est familier à l’usager : « L’une est à l’aise dans la communication avec la personne qu’elle rencontre régulièrement ; l’autre fait fonction de tiers et de garantie. » 


� « Les problèmes méthodologiques et épistémologiques bien connus de mesure d'efficacité de démarches cliniques d'abord attachées à la singularité devraient interdire de fonder un dispositif institutionnel sur un socle aussi fragile. » Laurent Barbe, « Evaluation : faire le pari de l'intelligence », ASH du 11 septembre 2009, pages 24 et 25.


� Ces éléments n’ont pas besoin d’être répétés pour chaque processus dans le rapport d’évaluation. Il a cependant paru intéressant de les intégrer dans l’élaboration de chaque processus dans la mesure où ils fixent son cadre de définition.


� La recommandation de l’ANESM regroupe dans une même partie (colonne 2 des tableaux en annexe) «engagements et références de pratiques, ressources réglementaires», et « ressources humaines ou matérielles ». Il nous semble d’une part que les ressources humaines ou matérielles ne sont pas de même nature que les références, engagements et ressources réglementaires, et d’autre part quelles relèvent plutôt des moyens relatifs aux activités développées (colonne 3). On s’est efforcé de prendre en compte ce regroupement, bien qu’il nous semble peu satisfaisant sur le plan conceptuel et peu opératoire dans la mesure où il implique un descriptif distinguant artificiellement les activités des moyens qu’elles impliquent. On pourra donc, si on le souhaite, basculer ce 2.3 dans la partie 3 sur les activités.
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